ORDONNANCE No 3 du 3 septembre 2003 sur les conditions et l’ordre relatifs au consentement accordé à l’adoption d’un ressortissant bulgare par un étranger

Délivrée par le ministre de la justice, publiée au Journal Officiel No 82 du 16 septembre 2003, entrée en vigueur le 16 septembre 2003.

Section I

Dispositions générales

Article 1. (1) L’ordonnance présente régit les modalités et l’ordre relatifs au consentement accordé par le ministre de la justice à l’adoption d’un ressortissant bulgare par d’un étranger.

(2) L’ordonnance fixe également :


1. le contenu et l’ordre de la tenue des registres aux termes des articles 136a, alinéa 2, point 7 du Code de la famille;

2. l’ordre de la délivrance, du refus et du retrait du permis d’activité d’intermédiaire en cas d’adoptions internationales;

3. l’ordre relatif à la réalisation d’une activité de la part des organismes accrédités servant d’intermédiaires en cas d’adoptions internationales.


Article 2. Les activités se rapportant aux adoptions internationales sont à réaliser, la protection des intérêts de l’enfant étant garantie, ses droits fondamentaux étant respectés et aux termes des exigences de l’article 21 de la Convention des droits de l’enfant.


Section II


Modalités et ordre relatifs au consentement accordé par le ministre de la justice à l’adoption d’un ressortissant bulgare par d’un étranger

Article 3. Un ressortissant bulgare qui a un an révolu et est inscrit sur le registre aux termes de l’article 136a, alinéa 2, point 7, « a » du Code de la famille (CF) peut être adopté par un étranger. Par dérogation vu l’état de santé de l’enfant ou lorsque d’autres circonstances majeures sont présentes celui-ci peut être adopté même avant qu’il ait un an révolu si cela est dans son intérêt exclusif

Article 4. Un étranger peut adopter un ressortissant bulgare s’il est titulaire d’un agrément d’adoption d’un enfant conformément à sa loi nationale et s’il est inscrit sur le registre aux termes de l’article 136a, alinéa 2, point 7, « b » du CF. Un étranger qui a sa résidence permanente dans un autre pays doit également répondre aux exigences requises pour une adoption conformément à la loi en vigueur dans le pays de sa résidence permanente. 

Article 5. (1) Un étranger souhaitant adopter un ressortissant bulgare dépose une demande auprès du Ministère de la justice par l’intermédiaire de l’organe central du pays respectif ou d’un organisme accrédité ayant obtenu une autorisation de la part du ministre de la justice. La demande peut être déposée également par l’organe central ou l’organisme accrédité.

(2) La demande comporte :

1. une brève présentation de l’adoptant – données personnelles, nationalité d’origine et actuelle
numéro et lieu de la délivrance de la pièce d’identité, lieu de naissance, Etat de résidence actuelle, adresse permanente et actuelle;
2. une brève présentation de la famille de l’adoptant;
3. une information sur la situation économique et sociale de l’adoptant;
4. une information sur l’organe central ou l’organisme accrédité jouant le rôle d’intermédiaire lors de l’adoption, y compris personnes à contacter, adresse, téléphone, représentation, conditions relatives à l’autorisation accordée à l’organisme accrédité;
5. d’autres circonstances d’importance pour l’adoption;
6. la signature du déposant.

(3) A la demande sont à joindre :

1. un agrément d’adoption d’un enfant conformément à la loi nationale et à la loi valable dans le pays de résidence permanente de l’adoptant;
2. un document certifiant que l’adoptant n’est pas déchu de l’autorité parentale, délivré par un organe compétent.

3. un rapport social sur l’adoptant contenant également des données sur les membres de sa  famille, y compris leur état de santé;

4. un document sur l’état de santé de l’adoptant faisant état de la santé physique et psychique de la personne, le manque de graves maladies chroniques, vénériennes infectieuses, de SIDA,   tuberculose et d’autres maladies menaçant sa vie;

5. 
  un extrait du casier judiciaire de l’adoptant.
(4) En cas d’adoption par des conjoints le rapport social contient des données sur les deux adoptants, à la demande étant joint un certificat de mariage conclu.

(5) Tous les documents venant de l’étranger doivent être présentés en original et traduits en langue bulgare, la traduction étant légalisée par l’Ambassade ou le Consulat de Bulgarie dans le pays respectif. Les documents délivrés sur le territoire d’un pays - partie à la Convention de la Haye du 5 octobre 1961 relative à la suppression de l’exigence de légaliser les actes publics étrangers et sur lesquels est mise une apostille sont à présenter en original et traduits en bulgare, la traduction étant légalisée par le Ministère des affaires étrangères.

Article 6. (1) En cas de manques ou de non-conformités constatés dans les documents présentés, le Ministère de la justice en informe l’organe central ou l’organisme accrédité respectif et donne les instructions nécessaires pour qu’ils soient éliminés dans un  délai de 7 jours à compter de la notification.

(2) Les documents déposés sont remis à l’expéditeur au cas où il y insisterait pour éliminer les défauts existants.

(3) Aux cas où les défauts aux termes de l’alinéa 1 ne seraient pas éliminés dans le délai fixé par la notification, les documents déposés ne sont pas examinés et sont rendus à leur destinataire.

Article 7. (1) Conformément aux documents déposés l’adoptant est inscrit sur le registre aux termes de l’article 136a, alinéa 2, point 7, « b » s’il répond aux exigences du Code de la famille. L’inscription s’effectue selon l’ordre du dépôt des documents au Ministère de la justice.

(2) En ce qui concerne l’inscription sur le registre, le Ministère de la justice en informe par écrit l’expéditeur dans un délai de 7 jours à compter du moment de l’inscription. Au cas où la personne ne serait pas inscrite, les documents sont rendues à l’expéditeur avec un avis portant sur les raisons de la non-inscription.

Article 8. La direction « Adoptions internationales » fait des études sur les enfants et les candidats qui pourraient recourir à l’adoption, en prépare un rapport bien motivé et le dépose avec les dossiers respectifs au Conseil des adoptions internationales pour qu’il soit étudié et pour qu’une décision soit prise.

Article 9. (1) Les dossiers des enfants inscrits sur le registre aux termes de l’article 136a, alinéa 2, point 7, « a » du CF sont examinés par le Conseil des adoptions internationales selon l’ordre de leur inscription et ils sont confrontés aux données des adoptants et aux conditions contenues dans les agréments aux termes de l’article 4.

(2) Pour la prise d’une décision le Conseil prend en considération l’intérêt de l’enfant, les possibilités des adoptants de lui assurer un bien-être physique, psychique et social, ainsi que l’information sur la personnalité de l’adoptant et les autres circonstances d’importance pour l’adoption. L’appréciation est faite surtout à la base des rapports sur les adoptants, déposés par un organe compétent ou par un organisme accrédité d’un pays – partie à la Convention de la Haye du 29 mai 1993 relative à la protection des enfants et à la coopération en matière de l’adoption internationale (la Convention). La décision contient des données sur l’enfant et les adoptants et les motifs du choix fait.

(3) Le Conseil des adoptions internationales fait une proposition auprès du  ministre de la justice pour que soit désigné un adoptant étranger approprié. Le ministre de la justice se prononce dans un délai de 14 jours.

       
(4) Le ministre de la justice n’accorde pas son approbation à la proposition du 
Conseil en cas de: 


1. constatation de circonstances qui ne sont pas dans l’intérêt de l’enfant;
2. constatation de manques importants au cours de la procédure de l’adoption.

(5) Aux cas cités à l’alinéa 4 le Conseil des adoptions internationales réexamine le dossier de l’enfant et propose le même ou un autre adoptant approprié.

Article 10. Après avoir désigné l’adoptant – un ressortissant étranger, la Direction “Аdoptions internationales “ prépare un rapport sur l’enfant. Le rapport est présenté à l’organe central du pays d’accueil – partie à Convention, et respectivement à l’organisme accrédité accompagné d’une photo de l’enfant en pied et si nécessaire – par des enregistrements vidéo ou autres matériaux se rapportant à l’enfant.

Article 11 (1) Dans un délai de deux mois à compter de la réception du rapport l’organe central du pays d’accueil – partie à la Convention ou l’organisme accrédité fait parvenir au Ministère de la justice une notification de consentement et de refus pour que soit continuée la procédure d’adoption de l’enfant concret.

(2) Dans le délai visé à l’alinéa précédent l’organe central ou l’organisme accrédité font parvenir également au Ministère de la justice l’avis écrit de consentement ou de refus de l’adoptant pour que l’adoption ait lieu avec une demande écrite signée par lui où il déclare être d’accord pour que  l’enfant concret soit adopté où il déclare également avoir pris connaissance de l’état de santé de l’enfant, être informé des conséquences découlant de l’adoption, avoir établi un contact avec l’enfant, ainsi qu’il est d’accord qu’une procédure judiciaire soit entamée.

(3) A la demande sont à joindre :

1. un document certifiant que la loi nationale ou la loi en vigueur dans le pays de résidence permanente de l’adoptant n’admet pas une réadoption, délivré par un organe compétent, ou bien une déclaration notariée de la part de l’adoptant que l’enfant ne fera pas l’objet d’une adoption si la loi l’admet;
2. une déclaration notariée certifiant que l’enfant ne sera pas soumis à un traitement expérimental ou que les parties de son corps ne seront pas destinés à des dons.

3. des documents de taxes d’Etat payées conformément au Tarif No 1 de la Loi des taxes d’Etat relative aux taxes collectées par les tribunaux, le parquet, les services d’instruction et le Ministère de la justice.

Article 12. (1) Dans le délai visé à l’article 11, alinéa 1 l’adoptant est tenu de établir uncontact personnel avec l’enfant de 5 jours au moins.

(2) Si le contact ne peut être établi pour cause de maladies, difficultés financières,engagements professionnels urgents ou difficultés liées au voyage, l’adoptant présente une déclaration notariée où il affirme qu’il accepte le risque provenant de l’origine et de l’état et du développement futurs physiques et psychiques de l’enfant en indiquant la raison du manque de contact.

(3) Aux cas visés à l’article 2 le contact avec l’enfant est établi par un représentant de l’organisme accrédité en Bulgarie qui joue le rôle d’intermédiaire pour l’adoptant.

(4) En cas de nécessité de coopération dans l’établissement du contact le Ministère de la justice entreprend les actions nécessaires pour y parvenir.

Article 13. (1) Après le dépôt des documents nécessaires visés aux articles 11 et 12 la direction « Adoption internationale » adresse une proposition au ministre de la justice pour qu’il accorde par écrit un agrément formel pour l’adoption.

(2) Dans un délai de 3 jours à compter de la délivrance de l’agrément écrit le Ministère de la justice fait dûment parvenir le dossier au tribunal.

(3) Dans le délai visé à l’alinéa 2 le Ministère de la justice fait parvenir à l’organe central ou à l’organisme accrédité l’agrément écrit formel pour l’adoption et une notification que le dossier est envoyé au tribunal.

Article 14 (1) Au cas où l’adoptant refuserait la proposition aux termes de l’article 10 ou les exigences des articles 11 et 12 ne seraient pas accomplies, le Conseil des adoptions internationales entreprend des actions en vue de désigner un autre adoptant approprié.

(2) Un adoptant qui n’a pas accordé un refus formel à la proposition d’adoption d’un enfant, est inscrit d’office sur le registre sous un nouveau numéro de la date où le refus formel est entré au Ministère de la justice.

(3) Par dérogation l’adoptant peut demander au ministre de la justice qu’il prolonge le délai de deux mois d’un mois au plus pour cause de circonstances extraordinaires entravant la réponse.

(4) En cas de manque d’une réponse au Ministère de la justice dans le délai de deux mois ou dans le délai visé à l’alinéa 3, l’adoptant est radié du registre.


Article 15. (1) En cas d’adoption par un étranger de l’enfant du conjoint, ainsi 
qu’en cas d’adoption d’un petit-fils par les grand-père et grand-mère – 
ressortissants étrangers ou par l’un d’entre eux, l’inscription des personnes sur 
les registres n’est pas obligatoire. Dans ces cas sont à appliquer 
respectivement les dispositions des articles 4, 5, 6, 8, de l’article 9, alinéas 2, 3 
et 4, des articles 10, 11 et 13. A la demande visée à l’article 5 sont à joindre un 
certificat de naissance de l’enfant, un certificat médical, faisant état de l’état 
physique et psychique de l’enfant, le consentement de ses parents pour qu’il 
soit adopté, un rapport sur l’enfant, une photo en pied.

(2) Pour que le ministre de la justice accorde son consentement à l’adoption, est prise en considération la circonstance que le même consentement est requis par le conjoint, respectivement par la grand-mère et/ou le grand-père ainsi que les parents ont est formulé le souhait formel que l’enfant soit adopté. Dans tous les cas le consentement est accordé après appréciation de l’avantage porté à l’enfant par l’adoption.

Section III

Contenu et ordre de la tenue des registres aux termes des articles 136a, alinéa 2, point 7 du Code de la famille

Article 16 (1) Le Ministère de la justice tient :

1. un registre pour les enfants qui peuvent être adoptés par étrangers dans les conditions de l’adoption plénière;
2. un registre des adoptants – étrangers qui souhaitent adopter un enfant dans les conditions de l’adoption plénière;
3. un registre des adoptants – ressortissants bulgares qui souhaitent adopter un enfant – ressortissant étranger de résidence permanente à l’étranger;
4. un registre des organismes accrédités servant d’intermédiaires lors des adoptionsinternationales;
(2) Le registre aux termes de l’alinéa 1, point 4 est public.

Article 17 (1) Les registres sont maintenus sur des supports papier et électronique.

(2) Le ministre de la justice assure la protection de l’information conservée dans les registres d’un accès illégal et désigne par ordre les officiers publics qui tiennent et conservent les registres.


(3) Les officiers publics sont tenus d’accorder une assistance afin que soit 
assurée la protection visée à l’alinéa 2 et ne peuvent pas divulguer 
l’information des registres à des tiers en dehors des modalités prévues par 
l’ordre du ministre.

(4) Les registres sur support papier sont tenus en tomes, dont les pages sont 
numérotées. Sur la couverture de chaque tome sont marqués le nom du registre 
et le numéro du tome.

(5) Pour chaque inscription d’un enfant, d’un adoptant ou de conjoints et d’un organisme accrédité sur le registre respectif est mis à part un lot contenant le nombre nécessaire de pages.

Article 18. Le registre des enfants qui peuvent être adoptés par étrangers dans les conditions de l’adoption plénière est tenu suivant un modèle conformément à l’annexe No 1.

Article 19. (1) En cas de survenance des conditions visées à l’article 56c, alinéa 9 du CF le Conseil de l’adoption près la Direction régionale d’assistance sociale présente au Ministère de la justice les documents originaux du dossier de l’enfant. Une copie des documents reste à être conservée dans la direction régionale.

(2) L’enfant est inscrit sur le registre aux termes de l’article 18 à la base de l’information fournie par le Conseil de l’adoption.

(3) Chaque enfant est inscrit dans un lot à part du registre sous un numéro unique.

(4) Pour chaque enfant inscrit sur le registre est créé, tenu et conservé un dossier.

(5) Les Conseils de l’adoption, ainsi que les directions régionales d’assistance sociale sont tenus de présenter au Ministère de la justice toute information nouvelle et supplémentaire ou tout document se rapportant aux circonstances liés à l’enfant.

Article 20. (1)  La radiation d’un enfant inscrit sur le registre a lieu lorsque :

1. l’enfant a atteint la majorité;

2. l’adoption est autorisée;

3. l’enfant est décédé;

4. le consentement à l’adoption préalablement donné par les parents est retiré;

5. l’origine de l’enfant est établie;

6. l’autorité parentale est rétablie.
(2) En cas de majorité révolue de l’enfant celui-ci est radié d’office du registre sauf si son dossier est déjà déposé au tribunal.

(3) La radiation aux termes de l’alinéa 1, point 2 est effectué d’office à la base de la décision de justice entrée en vigueur et admettant l’adoption de l’enfant.

(4) La radiation aux termes de l’alinéa 1, point 3 est effectué par l’officier public à la base d’un acte de décès fourni par l’institution spécialisée ou par la famille d’accueil ou les autres personnes chez lesquelles l’enfant a été placé ou qui ont pris soin de lui. L’acte peut être envoyé également au Ministère de la justice par la direction régionale respective d’assistance sociale.

(5) Le radiation de l’enfant du registre en cas de retrait du consentement préalablement donné par les parents s’effectue après présentation d’une notification par la direction « Assistance sociale » et une copie notariée des documents aux termes de l’article 56a du CF. L’organisme accrédité et les parents de l’enfant sont tenus d’informer le Ministère de la justice du retrait au cours de la procédure judiciaire du consentement préalablement donné.

(6) Le radiation aux termes de l’alinéa 1, points 5 et 6 s’effectue sur demande des parents à laquelle est jointe également une copie notariée de la décision de justice. Dans ces cas l’officier public peut requérir une information supplémentaire de la part des organes compétents respectifs.

(7) Au cas où seraient entreprises des actions visant l’adoption d’un enfant radié du registre, le Ministère de la justice en informe l’organe respectif ou l’organisme accrédité et assure le renvoi du rapport sur l’enfant par l’Etat respectif, partie à la Convention.

Article 21. Le registre des adoptants – étrangers qui souhaitent adopter un enfant dans les conditions de l’adoption entière est tenu suivant un modèle conformément à l’annexe No 2.

Article 22. (1) L’inscription d’un adoptant sur le registre s’effectue à la base d’une demande d’adoption d’un enfant et des documents y joints et en respectant les exigences de l’article 7.

(2) Chaque adoptant est inscrit dans un lot à part du registre sous un numéro unique.

(3) Pour chaque adoptant, inscrit sur le registre, respectivement conjoints est créé, tenu et conservé un dossier.


Article 23. (1) Le radiation du registre s’effectue :

1. sur demande de l’adoptant;
2. si l’aptitude de l’adoptant à l’adoption n’est plus valable;
3. dans les cas cités à l’article 14, alinéa 4;
4. en cas de décès de l’adoptant.

(2) Une famille d’adoptants est radiée si sont présentes les conditions prévues respectivement aux points 1,2 ou 4 de l’alinéa précédent et si elles se rapportent aux deux conjoints en même temps.

(3) Le radiation est effectuée d’office. Dans les cas cités à l’alinéa 1, points 2 et 4 laradiation est effectuée après que les circonstances deviennent connues et après réception des documents respectifs.

(4) Le Ministère de la justice informe l’organe respectif ou l’organisme accrédité de la radiation et rend le rapport sur l’adoptant à l’organe compétent de l’Etat, partie à la Convention.

(5) Dans les cas où une affaire est portée en justice, le Ministère de la justice entreprend les actions nécessaires afin d’informer le tribunal de la radiation.

Article 24. Le registre des adoptants – ressortissants bulgares qui souhaitent adopterun enfant – ressortissant étranger de résidence permanente à l’étranger est tenu suivant un  modèle conformément à l’annexe No 3.

Article 25 (1) Un ressortissant bulgare qui souhaite adopter un enfant – ressortissant étranger dépose une demande par écrit au Ministère de la justice. La demande peut être déposée aussi par l’intermédiaire de l’organisme accrédité ayant obtenu l’autorisation du ministre de la justice.

(2) La demande contient :

1. une brève information sur l’adoptant – ses données personnelles, sa nationalité d’origine et actuelle, le numéro et la date de délivrance de la pièce d’identité, le lieu de naissance, l’Etat de résidence actuelle, son adresse permanente et actuelle;
2. une brève présentation de la famille de l’adoptant;
3. une information sur son état économique et sociale;
4. les motifs de l’adoption;
5. l’Etat de résidence actuelle de l’enfant auquel est adressée la demande d’adoption;
6. une information sur l’organisme accrédité si la demande est déposée par son intermédiaire – personnes à contacter, adresse, téléphone, représentation, conditions relatives au permis de l’organisme;
7. d’autres circonstances d’importance pour l’adoption;
8. signature de l’expéditeur.

(3) A la demande sont à joindre :

1. l’agrément accordé par le directeur de la direction « Assistance sociale » délivré selon l’ordre établi par l’article 57a, al. 1 du CF;

2. un rapport social sur l’adoptant contenant également des données sur les membres de sa famille, y compris leur état de santé;
3. un document certifiant que l’adoptant n’est pas déchu de l’autorité parentale délivré par un organe compétent;
4. un document portant sur l’état de santé de l’adoptant faisant état de son état physique et psychique, du manque de graves maladies chroniques, infectieuses vénériennes, de SIDA, tuberculose et d’autres maladies menaçant sa vie;
5. un extrait du casier judiciaire de l’adoptant;
6. des documents certifiant que sont remplies les exigences de la loi nationale de l’enfant dans les cas cités à l’article 136, alinéa 5 du CF;
7. d’autres documents requis par la législation du pays respectif.

Article 26. En cas de dépôt d’une demande de la part d’un ressortissant bulgare pour l’adoption d’un enfant – ressortissant étranger sont appliquées respectivement les dispositions de l’article 5, alinéas 4 et 5 et de l’article 6.

Article 27. (1) A la base des documents déposés les officiers publics portent une appréciation sur la manière dont sont remplies les exigences d’adoption prévues dans le Code de la famille.

(2) Est constitué un dossier sur la personne respective et est envoyé par le Ministère de la justice ou par l’organisme accrédité à l’organe compétent de l’Etat de résidence actuelle de l’enfant de pair avec un rapport sur l’adoptant préparé aux termes des données de l’article 25. Une copie du dossier reste pour être conservée au Ministère de la justice.

Article 28. (1) Après que l’Etat respectif fait une proposition pour un enfant concret et l’adoptant déclare par écrit qu’il souhaite que la procédure sur l’adoption continue, la direction Adoptions internationales » dépose au Conseil des adoptions internationales une proposition pour une adoption concrète afin qu’un avis soit émis auprès du ministre de la justice.

(2) Le ministre de la justice accorde son consentement ou refus en ce qui concerne l’éventualité qu’une suite soit donnée à la procédure d’adoption.

(3) Dans les cas cités à l’alinéa précédent est appliquée respectivement la disposition de l’article 9, alinéa 4.

(4) Conformément au consentement visé à l’alinéa 2 l’officier public inscrit l’adoptant sur le registre aux termes de l’article 136a, alinéa 2, point 7, « c » du CF.

(5) Le ministère de la justice informe l’organe central ou l’organisme accrédité ainsi que la personne inscrite sur le registre du consentement ou du refus formel pour la prolongation de la procédure dans un délai de 3 jours à compter de sa délivrance.

Article 29 (1) Chaque adoptant est inscrit dans un lot à part du le registre sous un numéro unique.

(2) Pour chaque adoptant inscrit sur le registre, respectivement pour la famille d’adoptants est créé, tenu et conservé un dossier.

Article 30. (1) Le radiation d’un adoptant du registre s’effectue :

1. sur sa demande;
2. quand son aptitude à l’adoption n’est plus valable;
3. en cas de décès;
4. en cas d’adoption d’un enfant.

(2) Une famille d’adoptants est radiée si les conditions prévues respectivement au points 2, 3 ou 4 de l’alinéa précédent sont présentes pour les deux conjoints en même temps.

(3) La radiation s’effectue d’office par l’officier public et dans les cas de 
l’alinéa 1, points 2, 3 et 4 – après que les circonstances deviennent connues et 
après réception des documents respectifs.


Article 31. Le registre des organismes accrédités exerçant une activité 
d’intermédiaire dans les cas des adoptions internationales est tenu suivant un 
modèle conformément à l’annexe No 4.


Article 32. (1) Au registre ne sont inscrits que les organismes accrédités 
exerçant une activité d’intermédiaire lors des adoptions internationales ayant 
obtenu une autorisation aux termes de l’article 136b, alinéas 1 et 10 du CF.


(2) Chaque organisme accrédité est inscrit dans un lot à part du registre sous un numéro unique.


(3) Pour chaque organisme accrédité inscrit sur le registre est créé un dossier contenant des documents aux termes de l’article 136b, alinéa 4 du CF.


(4) Le radiation de l’organisme accrédité s’effectue en cas de cessation de son activité ou de retrait de son autorisation.


Article 33 (1) Chaque changement dans les circonstances inscrites aux registres est à y mentionner.


(2) La mention s’effectue de sorte à ne pas porter atteinte à l’ensemble de l’information sur les circonstances déjà inscrites.


(3) En cas de radiation d’une circonstance du registre il est obligatoire d’y porter la raison et la date de la radiation, la circonstance radiée restant accessible pour l’officier public.


(4) Les fautes commises sont à corriger d’office ou sur demande des personnes et organisations y intéressées par mention et en respectant les exigences de l’alinéa 2.


(5) Dans les cas cités aux alinéas précédents il est obligatoire de mentionner la personne ayant accompli l’action se rapportant à la tenue du registre.


Article 34. (1) Chaque registre contient un index suivant un modèle conformément à  l’annexe No 5.


(2) L’inscription à l’index s’effectue après inscription sur le registre.


(3) Sur les index des registres chaque conjoint est à inscrire séparément aux termes des articles 21 et 24.


Article 35. Tous les dossiers sont à conserver pendant 10 ans à compter de la date de leur création après quoi sont remis aux Archives de l’Etat.


Section IV

Ordre de délivrance, refus et retrait d’une autorisation d’activité d’intermédiaire en cas d’adoptions internationales

Article 36. (1) Une autorisation d’activité d’intermédiaire en cas d’adoption internationale est délivrée par le ministre de la justice à une personne morale enregistrée aux termes de la Loi des personnes morales de but non-lucratif (LPMBNL) comme organisme exerçant une activité d’utilité publique et inscrit sur le registre aux termes de l’article 45, alinéa 1 de la même loi.


(2) Le ministre de la justice peut également délivrer une autorisation d’activité d’intermédiaire à une personne morale étrangère accréditée pour effectuer son activité d’intermédiaire lors des adoptions internationales par l’organe étranger respectif en observant les exigences de la LPMBNL. L’ autorisation n’est délivré que pour une activité d’intermédiaire avec l’Etat ayant accrédité la personne.

Article 37. (1) Une personne morale d’activité publique qui souhaite obtenir une autorisation d’activité d’intermédiaire dépose au Ministère de la justice une demande contenant :

1. le nom, le siège et l’adresse de gestion;

2. l’adresse où l’activité sera exercée;

3. la liste des Etats par rapport auxquels elle effectuera l’activité d’intermédiaire
(2) A la demande sont à joindre :

1.   un certificat faisant preuve de l’état actuel de l’organisme délivré par le Registre central aux termes de l’article 45 de la LPMBNL;
2. les copies notariées des décisions de justice se rapportant à l’enregistrement;
3. un certificat de l’état actuel judiciaire;

4.    une copie de l’acte constitutif ou des statuts de l’organisme;
5.    une copie de l’enregistrement au registre d’Etat unique BULSTAT;
6.    une liste des personnes participant à l’organe de gestion de l’organisme;

7.    les extraits du casier judiciaire des personnes énumérées au point 6.


8.    une liste des personnes énumérées à l’article 136b, alinéa 3 du CF;

9.  une copie notariée du diplôme d’études supérieures et du livret de travail, professionnel ou d’assurance des personnes énumérées aux points 6 et 8;

10.les règles générales du contrat d’intermédiaire, une information sur les frais et les dépenses se rapportant à cette activité et le montant maximal des honoraires pour sa réalisation;

11. des données sur les locaux où sera réalisée l’activité;
12. un document de taxe d’Etat payée;
13. d’autres données se rapportant à l’activité d’intermédiaire.

(3) La personne morale étrangère enregistrée aux termes de l’article 45 de la LPMBNL doit présenter également une autorisation délivrée par l’organe compétent de l’Etat respectif, d’activité d’intermédiaire relative à l’adoption d’enfants de la République de Bulgarie.


(4) Chaque modification des circonstances visées à l’alinéa 1, points 1 et 2, alinéas 2 et 3, doit être obligatoirement communiquée par la personne morale au Ministère de la justice dans un délai de 7 jours au plus tard après sa survenance.


Article 38. Les demandes pour la délivrance d’une autorisation sont à déposer jusqu’à la fin du deuxième mois légal de chaque année.


Article 39. (1) En cas de non-conformités ou de manques constatés dans la documentation présentée le ministre de la justice en informe par écrit le déposant et donne les instructions nécessaires afin qu’ils soient éliminés dans un délai fixé. Dans ce cas le délai de délivrance de l’autorisation est suspendu jusqu’à élimination des défauts.


(2) Si les défauts ne sont pas éliminés dans le délai fixé, la demande n’est pas examinée et elle est rendue au déposant.


Article 40. (1) Le Conseil des adoptions internationales fait une proposition auprès du ministre de la justice afin qu’une autorisation d’activité d’intermédiaire soit délivrée ou qu’un refus soit accordé après l’entretien avec un représentant du déposant et l’étude de l’activité de l’organisme.


(2) Aux entretiens ne sont admis que des déposants dont les documents sont approuvés. Ceux qui y sont admis en sont informés dans un délai de 3 jours, la date de l’entretien étant aussi mentionnée. 

(3) L’entretien a lieu devant un jury dont la composition est déterminée par le ministre de la justice sur des questions concernant les possibilités de l’organisme de réaliser une activité d’intermédiaire en cas d’adoptions internationales. Au cours de l’entretien le jury porte une appréciation sur les connaissances de la loi bulgare, de la loi de l’Etat avec lequel sera réalisée l’activité et les actes internationaux en matière de l’adoption et de la protection des enfants, sur les droits et les obligations de l’organisme, l’expérience des spécialistes qui y travaillent, l’ordre du service des clients, l’orientation sociale de l’activité de l’organisme ainsi que sa base matérielle.


(4) L’étude s’effectue à la base de la documentation présentée et de la visite faite sur place par un jury nommé par le ministre de la justice afin qu’il vérifie les circonstances  mentionnées et qu’il prenne connaissance de l’information complète se rapportant à l’activité.


(5) Au cours de l’entretien et de l’étude sont dressés des procès-verbaux faisant état des sujets discutés et des questions posées.


Article 41. (1) Le Jury fait une appréciation complexe des possibilités de l’organisme pour la réalisation de l’activité d’intermédiaire.


(2) Les méthodes de l’appréciation sont sanctionnées par le ministre de la justice et sont affichées sur un endroit bien visible de sorte que les candidats puissent les voir facilement 3 jours avant l’entretien au plus tard.


Article 42. (1) A la base de l’appréciation complexe et des documents présentés le Conseil des adoptions internationales prend une décision qu’il soumet au ministre de la justice afin qu’il délivre une autorisation d’activité d’intermédiaire ou un refus.


(2) Le autorisation est délivrée pour un délai de deux ans et est inscrite d’office sur le registre aux termes de l’article 136a, alinéa 2, point 7, « d » du CF.


(3) L’ autorisation d’activité d’intermédiaire des personnes morales étrangères est délivrée pour un délai ne dépassant pas le délai pour lequel est délivrée l’ autorisation de l’organe étranger compétent.


(4) Le refus formel du ministre de la justice de délivrer une autorisation d’activité d’ intermédiaire doit être motivé.


(5) Le refus du ministre de la justice de délivrer une autorisation est sujet à un appel auprès de la Cour administrative suprême.


Article 43. (1)  Le ministre de la justice peut retirer par ordre l’ autorisation d’activité d’ intermédiaire lorsque :

1. l’organisme ne remplit pas les conditions y mentionnées;
2. il transgresse d’autres exigences de la loi;
(2) L’ordre est sujet à un appel auprès de la Cour administrative suprême.

Article 44. L’ autorisation d’activité d’intermédiaire prend fin :

1. par l’expiration du délai pour lequel elle est délivrée;
2. sur demande de l’organisme accrédité;
3. par la dissolution de la personne morale;
4. en cas de radiation de l’inscription aux termes de l’article 48 de la LPMBNL;
5. si l’organe compétent respectif a retiré l’ autorisation d’intermédiaire à la personne morale étrangère ou si son délai est expiré.

Section V

Ordre de réalisation de l’activité des organismes accrédités servant d’intermédiaires lors des adoptions internationales

Article 45. Ceux qui travaillent dans le cadre de l’organisme accrédité, sont tenus, en accomplissant leurs activités, d’exercer de bonne foi leurs droits et obligations et d’être dignes par leur comportement de confiance et de respect dans la société. Les gens travaillant dans le cadre de l’organisme doivent faire preuve de loyauté et de respect envers leurs clients.


Article 46. L’organisme accrédité est tenue d’observer la loi et les actes internationaux, de faire preuve de respect envers les organes et les institutions bulgares et étrangères ainsi que dans ses rapports avec les autres organismes accrédités.


Article 47. (1) L’organisme ne peut pas transférer ou céder le droit d’usage de son autorisation d’activité d’intermédiaire.


(2) L’organisme est tenu d’indiquer le numéro de son autorisation dans son courrier.


Article 48. (1) Dans l’exercice de son activité l’organisme suit les différents délais et étapes du processus d’adoption et entreprend les activités nécessaires avec le soin dû.


(2) L’organisme accrédité présente au Ministère de la justice une copie notariée de la décision de justice qui admet l’adoption dans un délai de 7 jours à partir de son entrée en vigueur. L’organisme fournit toute information ainsi que tous les actes relatifs aux circonstances se rapportant à l’enfant.


(3) A la base de la décision aux termes de l’alinéa 3 le ministre de la justice délivre un certificat prouvant que l’adoption a été effectuée en conformité avec la Convention qui doit servir et valoir auprès des organes compétents – parties à la Convention.


Article 49. (1) L’organisme accrédité engage obligatoirement juristes, psychologues, pédagogues et médecins ayant une spécialité appropriée.


(2) Pour réaliser son activité l’organisme accrédité est tenu d’engager d’autres spécialistes qui connaissent bien la législation bulgare et la législation étrangère respective en matière des adoptions internationales.


(3) L’organisme accrédité a l’obligation d’assurer la traduction dans la langue respective lors des entretiens qu’il a avec les clients, les organes centraux, les organes et institutions d’Etat et les autres organismes accrédités.


Article 50. (1) Les personnes qui dirigent ou travaillent dans le cadre de l’organisme accrédité d’activité d’intermédiaire lors des adoptions internationales doivent faire preuve de haute moralité, de compétence professionnelle, d’expérience et de responsabilité.


(2) Les personnes visées à l’alinéa 1 sont tenues de ne pas divulguer l’information sur les clients de l’organisme qu’ils ont connue pendant ou par suite de l’activité de l’organisation.


Article 51. Les personnes qui dirigent ou qui travaillent dans le cadre de l’organisme accrédité sont tenues de déclarer les circonstances aux termes des articles 45 et 50, alinéa 2. La déclaration contient également des données sur leurs parents travaillant dans des institutions et organismes dont l’activité relève de l’adoption internationale.


Article 52. L’organisme assure à son personnel des conditions nécessaires en vue d’élever le niveau de leur qualification en matière des adoptions internationales.


Article 53. (1) L’organisme réalise son activité dans des locaux accessibles et confortables pour les clients fournissant au plus haut degré les conditions nécessaires à garder le secret de l’identité des clients, de la documentation conservée et de l’information qui arrive.


(2) L’organisme est tenu d’afficher sur un endroit bien visible dans tous les locaux auxquels les clients ont accès, son autorisation d’activité d’intermédiaire en matière des adoptions internationales, la liste des Etats avec lesquels il a le droit de réaliser son activité, la liste des taxes d’Etat dues par les clients pour les adoptions et une liste des honoraires de l’organisme.


(3) Les personnes qui dirigent ou travaillent dans le cadre de l’organisme sont tenues d’assurer à toute heure de la journée l’ accès aux locaux utilisés et à la documentation conservée en cas de demande quand une vérification de l’activité et de l’état financier de l’organisme est entreprise, y compris par les officiers publics désignés par l’ordre du ministre de la justice 

(4) Au cas où l’organisme n’assumerait pas ses obligations découlant des alinéas précédents, le ministre de la justice peut délivrer un ordre en vue de suspendre son activité pour un certain délai de temps qui ne doit pas dépasser 6 mois. L’ordre doit être exécuté immédiatement et peut faire l’objet d’un appel selon la procédure établie par la loi de la Cour administrative suprême.


Article 54. En vue de mieux servir ses clients l’organisme est tenu de conclure un contrat qui est conforme aux règles générales déclarées.


Article 55. (1) Avant de conclure le contrat l’organisme est tenu d’informer ses clients en ce qui concerne :

1. les objectifs et l’activité fondamentale de l’organisme;
2. l’ autorisation d’activité d’intermédiaire y compris son délai et les droits qu’elle accorde à l’organisme;
3. les montants des taxes d’Etat ainsi que de ses honoraires;
4. l’organisation du travail;
5. l’ordre de l’adoption conformément à la législation bulgare;
6. les exigences qui doivent être accomplies conformément à la législation étrangère respective de la loi nationale pour les clients et de la loi de leur résidence permanente;
7. les documents nécessaires à l’adoption;

8. les effets de l’adoption conformément aux législations aux termes des points 5 et 
6;

9. les règles générales du contrat aux termes de l’article 54;
10. d’autres circonstances de grande importance pour les rapports entre l’organisme et les clients;


(2) Ceux qui travaillent dans le cadre de l’organisme sont tenus de répondre à toutes les questions du client se rapportant à l’adoption internationale et aux rapports entre le client et l’organisme.


(3) Le contrat doit contenir un texte certifiant que le client connaît en détail l’information  visée à l’article 54, alinéa 1.


Article 56 (1) Un dossier est créé pour chaque client ayant signé un contrat avec l’organisme. Les dossiers des clients sont classés dans un fichier spécial.

(2) Le dirigeant de l’organisme désigne par écrit une personne qui tient le fichier avec les dossiers des clients.


DISPOSITION SUPPLEMENTAIRE


§ 1. Au sens de la présente disposition :

1. « L’organe central » est l’organe désigné par l’Etat partie à la Convention, conformément à l’article 6 de la même convention ainsi que l’organe d’un Etat qui n’est pas partie à la Convention et qui est désigné pour la réalisation des activités liées à l’adoption internationale, 

2. « Un rapport social sur l’adoptant » est le rapport conformément à l’article 15 de la Convention ou un rapport du service d’assistance sociale de l’administration respective de la résidence permanente de l’adoptant ou d’un organisme étranger ayant obtenu, en vertu de la législation nationale, une autorisation d’activité d’intermédiaire en cas d’adoptions internationales, contenant une information sur l’identité de l’adoptant, sa capacité juridique et son aptitude à adopter, une caractéristique détaillée, son état personnel, de famille et de santé, son milieu social, les conditions de sa vie quotidienne, ses motifs d’adoption, sa famille, les traits caractéristiques des enfants dont il pourrait prendre soin, ainsi que sur les autres circonstances requises par la loi. Dans les cas où un ressortissant bulgare souhaiterait adopter un enfant – ressortissant étranger comme rapport social de l’adoptant est considéré également le rapport d’études sociales élaboré par la direction « Assistance sociale »  de l’adresse permanente de la personne.


3. « Le rapport sur l’enfant » c’est le rapport qui contient une information sur l’identité de l’enfant, son milieu social, son statut social, son développement personnel et de famille, son état de santé, l’histoire de ses maladies, l’histoire de sa famille, ses besoins spéciaux, une information des preuves présentes pour les accords obtenus à propos de l’adoption, son aptitude à être adopté et les motifs relatifs à la décision pour que l’adoption de l’enfant soit faite. Dans les cas de l’adoption de l’enfant du conjoint ou du petit-fils par ses grand-père et grand-mère ou par l’un d’eux, le rapport sur l’enfant peut être élaboré par l’organe central  de l’Etat respectif de résidence actuelle de l’enfant, du service d’assistance sociale de l’administration respective de résidence actuelle de l’enfant ou par l’organisme international ayant obtenu, en vertu de la législation nationale, une autorisation d’activité d’ intermédiaire lors des adoptions internationales – si l’enfant vit à l’étranger ou par la direction « Assistance sociale » de l’adresse permanente de l’enfant qui vit dans le pays.

DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES

§ 2. (1) En exécution du § 31, alinéa 1 des dispositions transitoires et finales de la Loi de modification et de compléments portés au Code de la famille (J. O. No 63 de 2003) les directeurs des institutions spécialisées présentent au Ministère de la justice toutes les demandes déposées par étrangers avec les documents y joints et en informant les expéditeurs.

(2) Une copie des documents reste pour être conservée dans l’institution spécialisée respective.

(3)  Les adoptants sont inscrits d’office sur le registre à la base des documents fournis par l’institution spécialisée respective.

(4) Les directeurs des institutions spécialisées doivent également présenter au Ministère de la justice toute information nouvelle ou supplémentaire ou document relatifs aux circonstances se rapportant à l’adoptant.

§ 3. (1) En exécution du § 33, alinéa 1 des dispositions transitoires et finales de la Loi de modification et de compléments portés au Code de la famille les directeurs des institutions spécialisées fournissent au Ministère de la justice une information sur les enfants  pour lesquels, au moment où la loi est entrée en vigueur sont présents au moins trois refus d’adoption de la par de ressortissants bulgares avec les documents respectifs sur les enfants.

(2) Une copie des documents reste pour être conservée dans l’institution spécialisée respective.

(3) Les enfants sont inscrits d’office sur le registre conformément à l’information fournie par l’institution spécialisée respective.

(4) Les directeurs des institutions spécialisées doivent également présenter au Ministère de la justice toute information nouvelle ou supplémentaire ou document relatifs aux circonstances se rapportant à l’enfant.

§ 4. Jusqu’à l’expiration du délai pour la délivrance d’une autorisation d’activité d’ intermédiaire par les organismes accrédités sur demandes déposées suivant l’ordre du § 34 de la Loi de modification et de compléments portés au Code de la famille, les demandes aux termes de l’article 5, alinéa 1 peuvent être également déposées par des représentants des organismes ayant obtenu une autorisation d’activité d’intermédiaire lors des adoptions internationales par rapport à la République de Bulgarie par un organe étranger compétent.

§ 5. Dans les cas où auprès de l’institution spécialisée serait entamée, au moment de l’entrée en vigueur de la Loi de modification et de compléments portés au Code de la famille, une procédure d’adoption internationale sur demande de l’adoptant ou sur l’initiative du Ministère de la justice et au Ministère de la justice est déposée une proposition de l’institution sur la possibilité qu’un enfant concret soit adopté par l’adoptant, le Conseil de l’adoption internationale peut proposer au ministre de la justice d’accorder son consentement à l’adoption de l’enfant par l’adoptant que l’institution a désigné.

§ 6. Aux cas où ne seraient pas présentes les conditions du § 29 ou du § 31, alinéa 2 de la Loi de modification et de compléments portés au Code de la famille, le consentement accordé par le ministre de la justice à l’adoption est considéré comme un consentement au sens de l’article 136, alinéa 7 en rapport avec l’alinéa 1 du CF.

§ 7. L’ordonnance entre en vigueur le jour de sa publication au Journal officiel.

§ 8. L’ordonnance est délivrée conformément à l’article 136, alinéa 7, article 136a, alinéa 6, article 136b, alinéa 12 et article 136e, alinéa 2 du Code de la famille et révoque l’Ordonnance No 17 de 1992 sur les conditions et l’ordre de l’adoption d’une personne - ressortissant bulgare par un étranger.

§ 9. Le ministre de la justice peut donne des instructions sur l’application de l’ordonnance.

Annexe No 1 à l’article 18

Registre des enfants qui peuvent être adoptés par étrangers dans les conditions de l’adoption plénière

	numéro
	Date d’enregistrement au registre actuel 
	No au secrétariat
	Données personnelles sur l’enfant
	Jumeau Frères

Sœurs
	Etat de santé et analyses médicales de l’enfant
	Besoins spéciaux de l’enfant
	Consentement à l’adoption

	1
	2
	3
	4


	5
	6


	7
	8


	
	
	
	Prénom :

Nom de père :

Nom :
	
	Anomalies dans  la famille :
	
	Donné

par la mère le :

	
	
	
	Sexe :

Date de

Naissance:

Lieu de naissance :

No national d’identité :

Origine ethnique :

Adresse permanente :

Placé à/chez :

Installé le :

Représentant légitime de l’enfant :
	
	Maladies :

Développement

physique :

Développement psychique

Analyses et résultats médicaux :

Immunisations et réimmunisations obligatoires :


	
	Donné par le père le :

	Données personnelles sur les parents et les autres membres de la famille, information de leur état de santé
	Contacts avec les parents et les autres membres de la famille
	Placements 
	Raisons du dernier placement

	9
	10
	11
	12


Mère:          Père:



Institutions spécialisées :

Prénom:
     Prénom :

Nom de       Nom de 

père :     
      père :


Nom de       Nom de


Familles d’accueil :

famille:       famille:

Sexe:           Sexe :

Date de        Date de

naissance :   naissance :

Lieu de        Lieu de

naissance :   naissance :

No national No national
d’identité:   d’identité:

Origine        Origine

ethnique :    ethnique :





Adresse       Adresse

permanente: permanente:




Capacité      Capacité

d’exercice :  d’exercice :

Situation de  Situation de

famille :        famille :

Etat de          Etat de 

santé :           santé :

Membre :      Membre :

Prénom :       Prénom :

Nom du        Nom du

père :
       père : 





Nom de         Nom de

famille :        famille :

Sexe :            Sexe :

Date de          Date de


naissance :     naissance :

Lieu de          Lieu de

naissance :     naissance :

No national    No national
d’identité       d’identité :

Origine          Origine

ethnique :      ethnique :

Adresse         Adresse

permanente : permanente :


Autres personnes :

Capacité        Capacité

d’exercice :   d’exercice :

Situation de  Situation de

famille :        famille :

Etat de santé : Etat de santé :

	No du lot au registre de la direction régionale, date d’inscription
	Refus de la part de ressortissants bulgares (noms et dates)
	Refus de la part des ressortissants étrangers (noms, dates et No au registre du Min. de la justice)
	Décisions de justice et leur entrée en vigueur
	Données sur la période suivant l’adoption

	13
	14
	15
	16
	17





Marquages et radiations






18

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––








Annexe No 2 à l’article 21

Registre des adoptants – étrangers qui souhaitent adopter un enfant dans les conditions de l’adoption plénière

	No


	Date d’inscription sur le registre actuel
	No au secrétariat du Min. de la justice
	Données personnelles sur l’adoptant
	Etat de santé de l’adoptant
	Information sur la famille de l’adoptant

	1
	2
	3
	4
	5
	6








Prénom :







Nom du père : 

Nom de famille :







Sexe :







Date de 


naissance :

Lieu de

naissance :

No national

d’identité :

Situation de

famille :

No du document

d’identité :

Adresse

permanente :

Prénom :

Nom du père :

Nom de 

famille :







Sexe :







Date de 


naissance :

Lieu de

naissance :

No national

d’identité :

Situation de

famille :

No du document

d’identité :

Adresse

permanente :

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

	Données personnelles sur les membres de la famille, état de santé
	Etat économique et social de l’adoptant
	Motifs de l’adoption
	Extrait de casier judiciaire

	7
	8
	9
	10


Prénom :    Prénom :
Formation :

Nom du      Nom du           Lieu de travail :

père :          père :

Nom de      Nom de





famille:      famille:
Formation:






       Sexe :
    Sexe :

Lieu de travail :

Date de      Date de


naissance : naissance :

Lieu de      Lieu de

naissance : naissance :

No 
    No

Conditions de vie :


national     national

d’identité : d’identité :

No du doc. No du doc.

d’identité :  d’identité :

Situation     Situation           Revenus financiers :

de famille : de famille :

Adresse      Adresse

permanente : permanente :

Etat de        Etat de 

santé :         santé :

Prénom :    Prénom :





Nom du      Nom du

père :          père :

Nom de      Nom de

famille :      famille :

Sexe :         Sexe :

Date de       Date de


naissance :  naissance :

Lieu de       Lieu de

naissance :  naissance :

No national No national

d’identité    d’identité :

No du doc. No du doc.

d’identité :  d’identité :

Situation     Situation    

de famille : de famille :

Adresse      Adresse

permanente : permanente :

Etat de         Etat de 

santé :          santé :

	Exercice de l’autorité parentale
	Autorisation d’adoption d’un enfant d’après la loi nationale de l’adoptant et la loi de résidence permanente
	Propositions et refus
	Date de l’envoi du dossier au tribunal
	Décisions de justice
	Données sur la période suivant l’adoption

	11
	12
	13
	14
	15
	16





Mentions et radiations

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––

	
	
	17
	
	








Annexe No 3 à l’article 24

Registre des adoptants – ressortissants bulgares qui souhaitent adopter un enfant – ressortissant étranger de résidence permanente à l’étranger

	No
	Date d’inscription sur le registre actuel
	Consentement de la personne pour l’adoption
	No au secrétariat du Min. de la justice
	Données personnelles sur l’adoptant
	Etat de santé de l’adoptant
	Information sur la famille de l’adoptant

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7


	Données personnelles sur les membres de la famille, état de santé
	Situation économique et sociale de l’adoptant
	Motifs de l’adoption
	Extrait du casier judiciaire

	8
	9
	10
	11


Prénom :      Prénom :
Formation :

Nom du       Nom du    
Lieu de travail :

père :            père :

Nom de        Nom de





famille:        famille:
Formation:






       Sexe :
      Sexe :
Lieu de travail :

Date de        Date de


naissance :   naissance :

Lieu de         Lieu de

naissance :    naissance :

No 
       No

Conditions de vie :


national        national

d’identité :   d’identité :

No du doc.    No du doc.

d’identité :    d’identité :

Situation       Situation    Revenus financiers :

de famille :   de famille :

Adresse        Adresse

permanente : permanente :

Etat de          Etat de 

santé :           santé :

	Exercice de l’autorité parentale
	Conditions pour l’adoption en vertu de la loi nationale de l’enfant
	Noms de l’enfant, origine, Etat de résidence actuelle
	Date de l’envoi du dossier au tribunal
	Décisions de justice
	Données sur la période suivant l’adoption

	12
	13
	14
	15
	16
	17





Mentions et radiations

–––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––––
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Annexe No 4 à l’article 31

Registre des organismes accrédités d’activité d’intermédiaire en cas d’adoptions internationales

	No
	Date de l’inscription sur le registre actuel
	No au secrétariat du Min. de la justice
	Nom de l’organisation
	Siège, adresse de gestion et téléphone
	Données sur les personnes qui représentent l’organisme (noms, No nationaux d’identité, adresse, fonction)
	No et date de l’autorisation d’activité d’ intermédiaire délivrée par le ministre de la justice
	Conditions et délai de l’autorisation délivrée par le ministre de la justice

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7
	8


	Conditions et délai de l’ autorisation d’activité d’ intermédiaire délivrée par un organe étranger
	Etat en vertu de l’ autorisation de base de l’activité
	Organe étranger ayant délivré l’autorisation d’activité d’ intermédiaire
	No et date d’inscription sur le registre central conformément à l’article 45
	Données sur la première inscription au tribunal
	BULSTAT
	Mentions et radiations

	9
	10
	11
	12
	13
	14
	15










Annexe No 5 à l’article 34


Index aux registres conformément aux articles 18, 21, 24 et 31

INDEX AU REGISTRE DES ENFANTS QUI PEUVENT ETRE ADOPTES PAR ETRANGERS DANS LES CONDITIONS DE L’ADOPTION PLENIERE

	Prénom, nom du père et nom de famille de l’enfant
	No national d’identité de l’enfant
	No au registre
	Page au registre
	Tome No
	Remarques

	1
	2
	3
	4
	5
	6


INDEX AU REGISTRE DES ADOPTANTS – ETRANGERS QUI SOUHAITENT ADOPTER UN ENFANT DANS LES CONDITIONS DE L’ADOPTION PLENIERE

	Nom de l’adoptant
	Etat selon l’adresse permanente
	No au registre
	Page du registre
	Tome No
	Noms du conjoint de l’adoptant
	Remarques

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7


INDEX  AU REGISTRE DES ADOPTANTS – RESSORTISSANTS BULGARES QUI SOUHAITENT ADOPTER UN ENFANT – RESSORTISSANT ETRANGER

	Prénom, nom du père et nom de famille de l’adoptant
	No national d’identité de l’adoptant
	No au registre
	Page au registre
	Tome No
	Noms du conjoint de l’adoptant
	Remarques 

	1
	2
	3
	4
	5
	6
	7


INDEX AU REGISTRE DES ORGANISMES ACCREDITES D’ACTIVITE D’INTERMEDIAIRE EN CAS D’ADOPTIONS INTERNATIONALES

	Nom de l’organisme
	Siège et adresse de gestion en Bulgarie
	No au registre
	Page au registre
	Tome No 
	Remarques

	1
	2
	3
	4
	5
	6


